Pétition contre l’implantation d’un parc éolien sur le site naturel et historique
de la Plaine de Boneffe sur les communes d’Eghezée, Orp-Jauche, Ramillies 
A adresser, avant le 12 décembre 2008, au Collège des Bourgmestres et Echevins de la commune d’Eghezée, Route du Gembloux, 43 à 5310 Eghezée
(avec une copie à la société Air Energy , Rue de la Place 41 à 5031 Grand-Leez)
Je soussigné :

Nom

:




Prénom
:

Demeurant :

Déclare par la présente ma plus formelle opposition à l’implantation d’un par éolien industriel sur le site naturel et historique de la Plaine de Boneffe (projet Air Energy).

Je demande très expressément aux autorités communales de renoncer purement et simplement à ce projet qui entraînera de nombreuses nuisances écologiques, économiques, patrimoniales, sociales.  

Je demande ensuite respectueusement au Collège des Bourgmestres et Echevins de la commune d’Eghezée l’évaluation dans les études d’incidence à venir des points suivants:

· La pollution visuelle permanente qui défigurera le patrimoine paysager et historique de la région, et qui affectera d’innombrables riverains immédiats, et qui sera aussi visible à des kilomètres à la ronde ! A ce titre, nous demandons des analyses paysagères complémentaires afin de pré-visualiser les effets visuels depuis nos maisons.
· Les nuisances sonores extrêmement importantes de jour comme de nuit (confirmées par la Faculté de Médecine de France), pour les humains et aussi pour la faune qui en sont fortement perturbés.

· L’intérêt économique réel de ce genre d’exploitation qui bénéficie à un promoteur unique qui ne fait que passer en détruisant l’environnement qui est notre patrimoine commun, en prenant les bénéfices et les subsides et en laissant derrière lui les coûts économiques et écologiques à charge de la collectivité. Sans créer le moindre emploi permanent dans la région. Sans réduire les émissions de gaz à effet de serre en raison du fonctionnement très intermittent (25%) des éoliennes qui requièrent des centrales classiques en relais. 

· L’imposition, le cas échéant, de distances minimales de 1500 mètres (selon les recommandations expresses de l’Académie de Médecine de France) entre les éoliennes et les habitations.

· La prise en compte de tous les permis déjà accordés (bâtis ou non) dans les cinquante kilomètres du projet, pour évaluer leur impact collectif sur l’environnement régional.

· La limitation drastique, le cas échéant, du nombre et de la taille (40 mètres maximum) des équipements envisagés afin d’en limiter les nuisances sonores, visuelles et les dangers avérés pour les riverains.

· L’évaluation de la perte de valeur des propriétés riveraines, et le mode de compensation par le pouvoir autorisant.

· L’évaluation de l’impact sur l’avifaune, et notamment sur les rapaces protégés très présents sur ce plateau. Cette plaine agricole située sur les communes d'Eghezée, Ramillies et Orp et traversée par la célèbre Chaussée Romaine, est d'un intérêt ornithologique majeur à l'échelle de la Région wallonne.
Ces vastes étendues dénuées de toutes constructions humaines sont fréquentées en automne et au printemps par des milliers d'oiseaux migrateurs (rapaces et limicoles) qui y effectuent des haltes en vue de se nourrir. La plaine héberge également les dernières populations régionales stables du Bruant proyer, un passereau typique des zones agricoles hélas fort menacé dans notre pays, sans compter le récent retour comme nicheur du splendide Busard cendré dont la dynamique de repeuplement serait gravement menacée si ce projet voit le jour. Cette pétition vise à la protection de ce site exceptionnel, la préservation de nos ressources naturelles passe également par la préservation de notre cadre de vie !
· La Pollution : Les détracteurs de l’éolien estiment que cette énergie n’est pas sans effet sur le climat en raison des ruptures de production engendrées par l’absence de vent. En ayant recours aux centrales gaz vapeur pour assurer la régulation, l’éolien émettrait indirectement 352 g de CO2 par Kw/h.
· La profanation inacceptable d’un lieu de mémoire majeur de la bataille de Ramillies.

· La détérioration irrémédiable de sites naturels de la Hesbaye.

· L’impact permanent sur l’écotourisme.

· La menace sur le sommeil, la qualité de vie quotidienne et la sécurité des riverains.

· Absence de retombées financières pour les habitants qui vont subir les nuisances

· Aucune diminution de la facture d’électricité n’est prévue 
· Aucune garantie n’est prévue en cas de faillite de l’installateur. Qui devra alors financer le démantèlement ? Les citoyens ?

· Par contre, la valeur immobilière des habitations va très certainement baisser 
· En général, le coût de l’énergie va augmenter suite à ces investissements énormes car chaque éolienne coûte près de 500.000 euros à la collectivité
L’éolien industriel est une activité industrielle qu’il convient d’exercer sur des bancs de sable au large de nos côtes ou dans des sites déjà industrialisés, sur des bordures d’autoroute, etc.  

Pas dans un des derniers beaux sites de notre région…et compte tenu du fait que les objectifs wallons en matière de renouvelables 2012 sont atteints, il n’y a plus de justification pour continuer la prolifération éolienne on-shore et il convient dès lors de refuser le permis.

Les objectifs imposés à la Belgique pour 2020 seront facilement atteignables grâce aux parcs éoliens en OFF-Shore ; le potentiel de 40 % de la production off-shore attribuable à la RW devrait être obtenu par nos instances politiques aidées par des investissements judicieux.

Nous sommes bien conscients que tout le monde doit contribuer à sa façon à la diminution d’émission de CO2, mais il faut prendre les bonnes décisions. Comme alternative à ces éoliennes, nous suggérons:

· Une installation de bio-méthanisation sur le territoire de la commune d’Orp-Jauche, qui permettrait de chauffer par exemple les écoles, les bâtiments communaux, etc, et qui créerait une retombée immédiate pour notre région. La matière première serait fournie par les fermiers et les habitants (déchets de jardin), ce qui créerait une solidarité parmi les différents types d’habitants de nos villages

· investir l’argent dans la rénovation des bâtiments ou dans des réseaux de transports publics. C’est plus rentable économiquement 
· des investissements dans des secteurs spécifiques tels que le transport ou l’habitat; la dispersion des moyens financiers dans des sources énergétiques peu rentables nous écarte chaque jour des objectifs imposés  écologiquement.
Au cas où ce projet verrait malheureusement quand même le jour … nous exigeons des retombées pour les habitants des villages concernés : baisse significative du revenu cadastral, diminution de la facture d’électricité, la création d’un fond de garantie pour assurer le démantèlement en cas de faillite du promoteur immobilier.
Convaincu de votre bonne compréhension et de votre bienveillance et dans l’attente d’une réponse favorable à nos espoirs, nous vous prions de croire, Mesdames et Messieurs, en l’assurance de notre considération distinguée,

DATE :

SIGNATURE :

___________________________

